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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) N0 1766/95 DE LA COMMISSION
du 21 juillet 1995

fixant les taux de conversion agricoles

fixer un nouveau taux de conversion agricole pour la
couronne danoise et la peseta espagnole ;

considérant que l'article 15 paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 1068/93 prévoit qu'un taux de conversion agri
cole fixé à l'avance doit être ajusté dans le cas où son écart
avec le taux de conversion en vigueur au moment où
intervient le fait générateur applicable pour le montant
concerné dépasse quatre points ; que, dans ce cas, le taux
de conversion agricole préfixé est rapproché du taux en
vigueur jusqu'au niveau d'un écart de quatre points ; qu'il
convient de préciser le taux par lequel est remplacé le
taux de conversion agricole préfixé,

A ARRÊTE LE PRESENT REGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 3813/92 du Conseil, du 28
décembre 1992, relatif à l'unité de compte et aux taux de
conversion à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CE) n0 1 50/95 (2), et notamment son article 3 para
graphe 1 ,

considérant que les taux de conversion agricoles ont été
fixés par le règlement (CE) n0 1726/95 de la Commis
sion (3) ;

considérant que l'article 4 du règlement (CEE)
n0 3813/92 prévoit que, sous réserve du déclenchement
de périodes de confirmation, le taux de conversion agri
cole d'une monnaie est modifié lorsque l'écart monétaire
avec le taux représentatif du marché dépasse certains
niveaux ;

considérant que les taux représentatifs de marchés sont
déterminés en fonction des périodes de référence de base,
ou, le cas échéant, des périodes de confirmation, établies
conformément à l'article 2 du règlement (CEE)
n0 1068/93 de la Commission , du 30 avril 1993, portant
modalités de détermination et d'application des taux de
conversion utilisés dans le secteur agricole (4), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1053/95 (^ ; que le
paragraphe 2 dudit article 2 prévoit, dans le cas où la
valeur absolue de la différence entre les écarts monétaires
de deux États membres, calculés en fonction de la
moyenne des taux de l'écu de trois jours de cotation
consécutifs, dépasse six points, que les taux représentatifs
du marché sont ajustés sur la base de trois jours en ques
tion ;

considérant que , en conséquence des taux de change
constatés du 14 au 23 juillet 1995, il est nécessaire de

Article premier

Les taux de conversion agricoles sont fixés à l'annexe I.

Article 2

Dans le cas visé à l'article 15 paragraphe 3 du règlement
(CEE) n0 1068/93, le taux de conversion agricole fixé à
l'avance est remplacé par le taux de l'écu pour la monnaie
concernée, figurant à l'annexe II :

— au tableau A, lorsque ce dernier taux est plus grand
que le taux préfixé

ou

— au tableau B, lorsque ce dernier taux est plus petit que
le taux préfixé .

Article 3

Le règlement (CE) n0 1726/95 est abrogé .

(>) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1992, p. 1 .
(2) JO n0 L 22 du 31 . 1 . 1995, p. 1 .
O JO n0 L 163 du 14. 7. 1995, p. 27.
(4) JO n0 L 108 du 1 . 5. 1993, p. 106.
O JO n° L 107 du 12. 5. 1995, p. 4.

Article 4

Le présent règlement entre en vigueur le 24 juillet 1995.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 21 juillet 1995.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE I

Taux de conversion agricoles

1 écu = 39,5239 francs belges ou
luxembourgeois

7,49997 couronnes danoises
1,90616 mark allemand

302,927 drachmes grecques
198,202 escudos portugais
6,61023 francs français
5,88000 marks finlandais
2,14021 florins néerlandais
0,829498 livre irlandaise

2 248,1 5 lires italiennes
1 3,4084 schillings autrichiens
165,198 pesetas espagnoles
9,91834 couronnes suédoises
0,843954 livre sterling

ANNEXE II

Taux de conversion agricoles préfixés et ajustés

Tableau A Tableau B

1 écu = 38,0038 francs belges ou 1 écu = 41,1707 francs belges ou
luxembourgeois luxembourgeois

7,21151 couronnes danoises 7,81247 couronnes danoises
1,83285 mark allemand 1,98558 mark allemand

291,276 drachmes grecques 315,549 drachmes grecques
190,579 escudos portugais 206,460 escudos portugais
6,35599 francs français 6,88566 francs français
5,65385 marks finlandais 6,12500 marks finlandais
2,05789 florins néerlandais 2,22939 florins néerlandais
0,797594 livre irlandaise 0,864060 livre irlandaise

2 161,68 lires italiennes 2 341,82 lires italiennes
12,8927 schillings autrichiens 13,9671 schillings autrichiens
158,844 pesetas espagnoles 172,081 pesetas espagnoles
9,53687 couronnes suédoises 10,3316 couronnes suédoises
0,811494 livre sterling 0,879119 livre sterling
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MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE PROCEDURE DU TRIBUNAL DE
PREMIÈRE INSTANCE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

du 6 juillet 1995

LE TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu l'article 168 A du traité instituant la Communauté européenne,

vu l'article 32 quinto du traité instituant la Communauté européenne du charbon et de l'acier,

vu l'article 140 A du traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique,

vu le protocole sur le statut de la Cour de justice des Communautés européennes, signé à
Bruxelles le 17 avril 1957, et notamment son article 46 tel que modifié par la décision du
Conseil, du 6 juin 1995 (JO n0 L 131 du 15. 6. 1995, p. 33),

vu la décision 88/591 /CECA, CEE, Euratom du Conseil , du 24 octobre 1988 , instituant un
Tribunal de première instance des Communautés européennes (JO n0 L 319 du 25. 11 . 1988 ,
p. 1 ), telle que modifiée par les décisions 93/350/Euratom, CECA, CEE du Conseil , du 8 juin
1993 (JO n° L 144 du 16. 6. 1933, p. 21 ), et 94/149/CECA, CE du Conseil, du 7 mars 1994 (JO
n0 L 66 du 10 . 3 . 1994, p. 29), et l'acte d'adhésion de l'Autriche , de la Finlande et de la Suède,

vu l'accord de la Cour de justice,

vu l'approbation unanime du Conseil donnée le 6 juin 1995,

considérant qu'il y a lieu de tenir compte, par des règles de procédure particulières, des spécifi
cités du contentieux relatif aux droits de la propriété intellectuelle dont le Tribunal est appelé à
connaître notamment en vertu de l'article 63 du règlement (CE) n0 40/94 du Conseil, du 20
décembre 1993 , sur la marque communautaire (JO n0 L 11 du 14. 1 . 1994, p. 1 ) et de l'article 73
du règlement (CE) n0 2100/94 du Conseil , du 27 juillet 1994, instituant un régime de protection
communautaire des obtentions végétales (JO n0 L 227 du 1 . 9 . 1994, p. 1 );

considérant que le domaine de la propriété présente la particularité de concerner les litiges entre
parties privées et qu'il y a, dès lors, lieu notamment d'adopter des règles spécifiques sur les droits
procéduraux des intervenants et sur l'usage des langues par les parties privées au cours de la
procédure devant le Tribunal dans le respect du régime linguistique général de la Communauté,

A ARRÊTE LES MODIFICATIONS SUIVANTES DE SON RÈGLEMENT DE PROCÉDURE :

Article premier

Le règlement de procédure du Tribunal de première instance des Communautés européennes,
arrêté le 2 mai 1991 (JO n0 L 136 du 30 . 5 . 1991 , p. 1 ), modifié le 15 septembre 1994 (JO n0 L
249 du 24. 9 . 1994, p. 17) et le 17 février 1995 (JO n0 L 44 du 28 . 2. 1995, p. 64), est modifié
comme suit.

1 ) Le nouveau titre suivant est inséré après 1 article 129 :
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« TITRE QUATRIÈME
DU CONTENTIEUX RELATIF AUX DROITS DE LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Article 130

§ 1

Sous réserve des dispositions particulières du présent titre,
les dispositions du présent règlement s'appliquent aux
recours dirigés contre l'Office d'harmonisation dans le
marché intérieur (marques, dessins et modèles) et contre
l'Office communautaire des variétés végétales, ci-après
dénommés « Office », et portant sur l'application des
règles relatives à un régime de la propriété intellectuelle.

§ 2
Les dispositions du présent titre ne s'appliquent pas aux
recours qui sont dirigés contre l'Office sans être précédés
d'une procédure devant une chambre de recours.

Article 131

§ 1
La requête doit être rédigée dans l'une des langues
prévues à l'article 35 paragraphe 1 choisie par le requé
rant.

§ 2
La langue dans laquelle est rédigée la requête devient la
langue de procédure si la partie requérante était la seule
partie à la procédure devant la chambre de recours ou si
aucune autre partie à cette procédure ne s'y oppose dans
un délai fixé à cet effet par le greffier après le dépôt de la
requête .

Si , dans ce délai , les parties à la procédure devant la
chambre de recours informent le greffier de leur accord
sur le choix de l'une des langues visées à l'article 35 para
graphe 1 comme langue de procédure, cette langue
devient la langue de procédure devant le Tribunal.

En cas d'opposition au choix de la langue de procédure
effectué par le requérant dans le délai visé ci-dessus et en
l'absence d'un accord à ce sujet entre les parties à la
procédure devant la chambre de recours, la langue dans
laquelle la demande d'enregistrement en cause a été
déposée devant l'Office devient la langue de procédure .
Toutefois, si, à la demande motivée d'une partie et après
avoir entendu les autres parties, le président constate que
l'utilisation de cette langue ne permettrait pas à toutes les
parties à la procédure devant la chambre de recours de
suivre la procédure et d'assurer leur défense et que seule
l'utilisation d'une autre langue parmi celles mentionnées
à l'article 35 paragraphe 1 permet de remédier à cette
situation, il peut désigner cette dernière langue comme
langue de procédure ; le président peut déférer cette ques
tion au Tribunal .

§ 3
Dans les mémoires et autres écrits adressés au Tribunal
ainsi qu'au cours de la procédure orale, la partie requé
rante peut utiliser la langue choisie par elle conformé
ment au paragraphe 1 et chacune des autres parties peut

utiliser une langue choisie par elle parmi les langues
mentionnées à l'article 35 paragraphe 1 .

§ 4

Si, en vertu du paragraphe 2, une autre langue que celle
dans laquelle est rédigée la requête devient la langue de
procédure, le greffier veille à assurer la traduction de la
requête dans la langue de procédure .

Chaque partie est tenue, dans un délai raisonnable fixé à
cet effet par le greffier, de produire la traduction dans la
langue de procédure des mémoires ou écrits autres que la
requête déposés par elle dans une langue autre que la
langue de procédure en application du paragraphe 3 . La
fidélité de cette traduction, qui fait foi au sens de l'article
37, doit être certifiée exacte par la partie qui la produit. Si
cette traduction n'est pas produite dans le délai fixé , le
mémoire ou l'acte de procédure en question est retiré du
dossier.

Le greffier veille à ce que tout ce qui est dit au cours de la
procédure orale soit traduit dans la langue de procédure
et, à la demande d'une partie, dans une autre langue
utilisée par elle conformément au paragraphe 3 .

Article 132

§ 1

Sans préjudice de l'article 44, la requête doit contenir les
noms de toutes les parties à la procédure devant la
chambre de recours et les adresses que celles-ci avaient
indiquées aux fins des notifications à effectuer au cours de
cette procédure.
La décision attaquée de la chambre de recours doit être
annexée à la requête. Mention doit être faite de la date à
laquelle cette décision a été notifiée à la partie requérante .

§ 2
Si la requête n'est pas conforme au paragraphe 1 , l'article
44 paragraphe 6 s'applique .

Article 133

§ 1
Le greffier informe l'Office et toutes les parties à la procé
dure devant la chambre de recours du dépôt de la requête .
Il procède à la signification de la requête après la détermi
nation de la langue de procédure conformément à l'article
131 paragraphe 2.

§ 2

La requête est signifiée à l'Office en tant que partie défen
deresse ainsi qu'aux parties à la procédure devant la
chambre de recours autres que la partie requérante . Cette
signification est faite dans la langue de procédure .
La signification de la requête à une partie à la procédure
devant la chambre de recours est faite par envoi postal
recommandé, avec accusé de réception, à l'adresse indi
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des parties, y compris les intervenants visés à 1 article 134
paragraphe 1 , lorsque le président, à la suite d'une
demande motivée présentée dans un délai de deux
semaines à compter de la notification des mémoires en
réponse ou en réplique, le juge nécessaire et l'autorise
pour permettre à la partie concernée de défendre son
point de vue .

Le président fixe le délai pour la présentation de ces
mémoires.

§3

Sans préjudice de ce qui précède, dans les cas visés à l'ar
ticle 134 paragraphe 3, les autres parties peuvent, dans un
délai de deux mois à compter de la notification qui leur
est faite du mémoire en réponse, présenter un mémoire
dont l'objet est limité à répondre aux conclusions et
moyens présentés pour la première fois dans le mémoire
en reponse d'un intervenant. Ce délai peut être prorogé
par le président à la demande motivée de la partie concer
née .

§ 4

Les mémoires des parties ne peuvent modifier l'objet du
litige devant la chambre de recours.

Article 136

§ 1

Lorsqu'il est fait droit à un recours contre une décision
d'une chambre de recours, le Tribunal peut ordonner que
l'Office ne supportera que ses propres dépens .

§ 2 .
Les frais indispensables exposés par les parties aux fins de
la procédure devant la chambre de recours ainsi que les
frais exposés aux fins de la production, prévue par l'article
131 paragraphe 4 deuxième alinéa, des traductions des
mémoires ou écrits dans la langue de procédure sont
considérés comme dépens récupérables.

En cas de production de traductions inexactes, l'article 87
paragraphe 3 deuxième alinéa s'applique . »

2) L'article 130 devient l'article 137.

Article 2

Les présentes modifications, authentiques dans les langues
visées à l'article 35 paragraphe 1 , sont publiées au
Journal officiel des Communautés européennes. Elles
entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois
suivant leur publication.

Fait à Luxembourg, le 6 juillet 1995.

quée par la partie concernee aux fins des notifications à
effectuer au cours de la procédure devant la chambre de
recours.

§ 3

Dès la signification de la requête, l'Office transmet au
Tribunal le dossier de la procédure devant la chambre de
recours.

Article 134

§ 1

Les parties à la procédure devant la chambre de recours
autres que la partie requérante peuvent participer à la
procédure devant le Tribunal en tant qu' intervenants .

§ 2

Les intervenants visés au paragraphe 1 disposent des
mêmes droits procéduraux que les parties principales .

Ils peuvent soutenir les conclusions d'une partie princi
pale et ils peuvent formuler des conclusions et des
moyens autonomes par rapport à ceux des parties princi
pales.

§ 3

Un intervenant visé au paragraphe 1 peut, dans son
mémoire en réponse déposé conformément à l'article 135
paragraphe 1 , formuler des conclusions visant à l'annula
tion ou la réformation de la décision de la chambre de
recours sur un point non soulevé dans la requête et
présenter des moyens non soulevés dans la requête .

De telles conclusions ou moyens formulés dans le
mémoire en réponse de l'intervenant deviennent sans
objet en cas de désistement du requérant.

§ 4

Par dérogation à l'article 122, la procédure par défaut ne
s'applique pas lorsqu'un intervenant visé au paragraphe 1
du présent article a répondu à la requête dans les formes
et délais prescrits .

Article 135

§ 1

L'Office et les intervenants visés à l'article 134 paragraphe
1 peuvent présenter des mémoires en réponse à la requête
dans un délai de deux mois à compter de la signification
de celle-ci .

L'article 46 est applicable aux mémoires en réponse .

§ 2

La requête et les mémoires en réponse peuvent être
complétés par des mémoires en réplique et en duplique

Le greffier
H. JUNG

Le président
J. L. DA CRUZ VILAÇA
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DIRECTIVE 95/35/CE DE LA COMMISSION

du 14 juillet 1995
modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil concernant la mise sur le marché

des produits phytopharmaceutiques

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu la directive 91 /414/CEE du Conseil , du 15 juillet 1991 ,
concernant la mise sur le marché des produits phytophar
maceutiques ('), modifiée en dernier lieu par la directive
94/79/CE de la Commission (2), et notamment son article
18 paragraphe 2,
considérant que les annexes II et III de la directive
91 /414/CEE prévoient les conditions à remplir pour
introduire respectivement le dossier d'inscription d'une
substance active dans l'annexe I et le dossier d'autorisa
tion d'un produit phytopharmaceutique ;
considérant qu'il est nécessaire d'indiquer à l'intention
des demandeurs, avec le plus de précision possible, dans
les annexes II et III de la directive 91 /414/CEE, les détails
des informations requises, tels que les circonstances, les
conditions et les protocoles techniques en application
desquels certaines données doivent être obtenues ; qu'il y
a lieu d' introduire ces détailes dès qu' ils sont disponibles
afin de permettre aux demandeurs de les utiliser dans la
préparation de leurs dossiers ;
considérant que les introductions des annexes II et III de
la directive 91 /414/CEE se réfèrent actuellement à l'appli
cation des principes de bonnes pratiques de laboratoire
(BPL) où des essais sont effectués en vue d'obtenir des
données sur les propriétés et/ou la sécurité des substances
et préparations ; qu'il en résulte que, sans préjudice des
dispositions de l'article 9 paragraphe 1 troisième alinéa de
ladite directive, les bonnes pratiques de laboratoire
devraient en principe être apliquées aux études des rési
dus, notamment lorsqu'elles sont nécessaires dans le cadre
de l'introduction de dossiers d'inscription de substances
actives dans l'annexe I de la directive ;

considérant néanmoins que certains États membres ne
disposent pas encore de l' infrastructure nécessaire à l'ap
plication des exigences des bonnes pratiques de labora
toire pour les études de résidus d'essais contrôlés dans les
cultures, sur de la nourriture ou sur des aliments pour
animaux ; que , d'autre part, les États membres qui appli
quent déjà ces exigences devraient pouvoir continuer à les
appliquer dans le cadre des essais effectués sur leur terri
toire ; que ce principe devrait aussi être précisé pour les
dérogations aux bonnes pratiques de laboratoire déjà
prévues dans la directive ;
considérant qu'il est nécessaire de prévoir une dérogation
temporaire à l'application des exigences des bonnes prati

ques de laboratoire pour des substances actives deja
présentes sur le marché deux ans après la notification de
la directive 91 /414/CEE jusqu'à ce qu'un certain nombre
de mesures préventives soient prises ; qu'il n'est cepen
dant pas nécessaire de prévoir une dérogation de ce type
pour des substances absentes du marché deux ans après la
notification de ladite directive ;

considérant que les mesures prévues à la présente direc
tive sont conformes à l'avis du comité phytosanitaire
permanent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
Les annexes II et III de la directive 91 /414/CEE sont
modifiées conformément à l'annexe de la présente direc
tive .

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer aux dispositions de la présente direc
tive le 30 juin 1996. Ils en informent immédiatement la
Commission .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle. Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le 1 er juillet 1995.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 1995.

Par la Commission

Ritt BJERREGAARD
Membre de la Commission

(•) JO n0 L 230 du 19. 8 . 1991 , p. 1 .
2) JO n0 L 354 du 31 . 12. 1994, p. lé .
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ANNEXE

Les annexes II et III de la directive 91 /41 4/CEE sont modifiées comme suit.

1 ) L'annexe II est modifiée comme suit.
a) Le point 2.2 de l'introduction est remplacé par le texte suivant :

« 2.2. Par dérogation au point 2.1 , les États membres peuvent prévoir que les essais et les analyses
effectués sur leur territoire, visant à recueillir des données sur les propriétés et/ou la sécurité des
substances en ce qui concerne les abeilles et les arthropodes utiles autres que les abeilles seront
confiés à des services ou des organismes d'essais officiels ou officiellement reconnus remplissant
au moins les conditions stipulées aux points 2.2 et 2.3 de l'introduction de l'annexe III.
Cette dérogation s'applique aux essais qui ont effectivement débuté au plus tard le 31 décembre
1999 .»

b) Le point 2.3 suivant est ajouté à l'introduction :
« 2.3. Par dérogation au point 2.1 , les États membres peuvent prévoir que les essais contrôlés sur les

résidus , effectués sur leur territoire conformément aux dispositions de la section 6 "Résidus dans
ou sur les produits , la nourriture et l'alimentation traités", avec des produits phytosanitaires
contenant les substances actives déjà présentes sur le marché deux ans après la notification de la
directive, seront réalisés par des services ou des organismes d'essais officiels ou officiellement
reconnus, remplissant au minimum les conditions visées aux points 2.2 et 2.3 de l'introduction
de l'annexe III .

Cette dérogation s'applique aux essais contrôlés sur les résidus ayant effectivement débuté au
plus tard le 31 décembre 1997. »

2 . L'annexe III est modifiée comme suit.

a) Le point 2.4 de l'introduction est remplacé par le texte suivant :
« 2.4. Par dérogation au point 2.1 , les États membres peuvent également appliquer les dispositions des

points 2.2 et 2.3 aux essais et aux analyses effectués sur leur territoire, visant à recueillir des
données sur les propriétés et/ou la sécurité des préparations en ce qui concerne les abeilles et les
arthropodes utiles autres que les abeilles , et qui ont effectivement débuté au plus tard le 31
décembre 1999. »

b) Le point 2.5 suivant est ajouté dans l'introduction :
« 2.5. Par dérogation au point 2.1 , les États membres peuvent également appliquer les dispositions des

points 2.2 et 2.3 aux essais contrôlés sur les résidus, effectués sur leur territoire conformément
aux dispositions de la section 8 "Résidus dans ou sur les produits , la nourriture et l'alimentation
traités" avec des produits phytosanitaires contenant des substances actives déjà présentes sur le
marché deux ans après la notification de la directive lorsqu'ils ont effectivement débuté au plus
tard le 31 décembre 1997.»
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DIRECTIVE 95/36/CE DE LA COMMISSION

du 14 juillet 1995
modifiant la directive 91/414/CEE du Conseil concernant la mise sur le marché

des produits phytopharmaceutiques
(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 91 /414/CEE du Conseil , du 15 juillet 1991 ,
concernant la mise sur le marché des produits phytophar
maceutiques ('), modifiée en dernier lieu par la directive
95/35/CE de la Commission (2), et notamment son article
18 paragraphe 2,

considérant que les annexes II et III de la directive
91 /414/CEE prévoient les conditions à remplir pour
introduire respectivement le dossier d'insertion d'une
substance active dans l'annexe I et le dossier d'autorisa
tion d'un produit phytopharmaceutique ;

considérant qu'il est nécessaire d'indiquer à l'intention
des demandeurs, avec le plus de précision possible, dans
les annexes II et III de la directive 91 /414/CEE, les détails
de l'information requise tels que les circonstances, les
conditions et les protocoles techniques en application
desquels certaines données doivent être produites ; qu'il y
a lieu d'introduire ces dispositions dès qu'elles sont dispo
nibles afin de permettre aux demandeurs de les utiliser
dans la préparation de leurs dossiers ;

considérant qu'il est désormais possible d'être plus précis
en ce qui concerne les données requises relatives au
devenir et au comportement dans l'environnement de la
substance active, visées à l'annexe II partie A section 7 ;

considérant qu'il est désormais possible d'être également
plus précis en ce qui concerne les données requises rela
tives au devenir et au comportement dans l'environne
ment du produit phytopharmaceutique, visées à l'annexe
III partie A section 9 ;

considérant que les mesures prévues à la présente direc
tive sont conformes à l'avis du comité phytosanitaire
permanent,

A ARRÊTÉ LA PRESENTE DIRECTIVE :

Article premier
La directive 91 /414/CEE est modifiée comme suit.

1 ) Dans la partie A de l'annexe II, la section intitulée « 7.
Devenir et comportement dans l'environnement » est
remplacée par l'annexe I de la présente directive .

2) Dans la partie A de l'annexe III, la section intitulée « 9 .
Devenir et comportement dans l'environnement » est
remplacée par l'annexe II de la présente directive .

Article 2

Les États membres mettent en vigueur les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires
pour se conformer aux dispositions de la présente direc
tive au plus tard le 30 avril 1996. Ils en informent immé
diatement la Commission .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence à la date de
leur publication officielle. Les modalités de cette référence
sont arrêtées par les États membres.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le 1 er juillet 1 995.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 1 995.

Par la Commission

Ritt BJERREGAARD
Membre de la Commission

(') JO n0 L 230 du 19. 8 . 1991 , p. 1 .
(2) Voir page 6 du présent Journal officiel .
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ANNEXE I

« 7 . DEVENIR ET COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Introduction

i) Les informations fournies jointes à celles concernant une ou plusieurs préparations contenant
la substance active, devront être suffisantes pour permettre une évaluation du devenir et du
comportement de la substance active dans l'environnement, ainsi que du comportement des
espèces non cibles pouvant être menacées par une exposition à la substance active, ses méta
bolites et produits de dégradation et de réaction quand ils peuvent avoir une incidence toxico
logique ou environnementale .

ii) En particulier les informations fournies relatives à la substance active, jointes à d'autres infor
mations pertinentes , ainsi que celles concernant une ou plusieurs préparations contenant la
substance active, devront être suffisantes pour :
— permettre une décision quant à l'inclusion éventuelle de la substance active dans l'an

nexe I,

— fixer les conditions ou restrictions appropriées liées à toute inclusion dans l'annexe I,
— classer la substance active quant aux risques,
— fixer les symboles de danger, les indications relatives au danger et les phrases types rela

tives à la nature des risques et aux conseils de prudence pour la protection de l'environne
ment, à faire figurer sur l'emballage (conteneurs),

— prévoir la dispersion, le devenir et le comportement dans l'environnement de la substance
active et des métabolites et produits de dégradation et de réaction significatifs ainsi que les
durées correspondantes,

— identifier les espèces et populations non cibles menacées en raison d'une exposition éven
tuelle

et

— identifier les mesures nécessaires afin de minimiser la contamination de l'environnement
et l'incidence sur les espèces non cibles .

iii) Une description détaillée (spécification) du matériau utilisé mentionnée à la section 1 point
1 1 doit être fournie . Lorsque les essais sont effectués avec la substance active , le matériau
utilisé doit posséder les spécifications du produit utilisé dans la fabrication des préparations à
autoriser, sauf s' il s'agit d'un produit radiomarqué.

Si des études sont effectuées avec de la substance active produite en laboratoire ou dans une
installation pilote, elles doivent être répétées avec de la substance active fabriquée industrielle
ment, sauf s'il peut être justifié que le matériau test utilisé est essentiellement le même pour
les essais et les évaluations à caractère environnemental .

iv) Si les essais sont effectués à l'aide d'une substance radiomarquée, le marquage doit être situé à
des emplacements (un ou plusieurs si nécessaire) permettant l'analyse des voies du métabo
lisme et de la dégradation ainsi que les études sur la dispersion de la substance active et de ses
métabolites, produits de réaction et de dégradation dans l'environnement.

v) Il peut être nécessaire d'effectuer des études séparées concernant les métabolites , les produits
de dégradation ou de réaction quand ces produits peuvent constituer un risque significatif
pour les organismes non cibles ou la qualité de l'eau, du sol et de l'air et quand leurs effets ne
peuvent être évalués à partir des résultats concernant la substance active. Avant d'effectuer ces
études, il convient de tenir compte des informations des sections 5 et 6 .

vi) Il convient, le cas échéant, de concevoir les essais et d'analyser les données sur la base de
méthodes statistiques appropriées .

Les analyses statistiques doivent être décrites en détail (par exemple toutes les estimations
ponctuelles doivent être fournies avec des intervalles de confiance, les valeurs de probabilité
exactes plutôt que la mention significatif/non significatif).

7.1 . Devenir et comportement dans le sol

Toutes les informations pertinentes concernant le type et les propriétés du sol utilisé pour les
études, y compris le pH, la teneur en carbone organique, la capacité d'échange cationique, la
granulométrie et la capacité de rétention d'eau à pF = 0 et pF = 2,5 doivent être rapportées
conformément aux normes ISO ou autres normes internationales applicables .
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La biomasse microbienne des sols utilisés pour les études de dégradation en laboratoire doit etre
déterminée juste avant le début et à la fin de l'étude.

Il est recommandé d'utiliser dans la mesure du possible les mêmes sols au cours de toutes les
études sur sol réalisées en laboratoire .

Les sols utilisés pour les études de dégradation ou de mobilité doivent être choisis en fonction de
leur caractère représentatif de la gamme de sols typiques des différentes régions de la Commu
nauté où l'utilisation existe ou est prévue, et doivent :

— couvrir une gamme de teneur en carbone organique, de distribution granulométrique et de
PH

et

— couvrir les gammes de pH suivantes :

— 4,5 a 5,5,

— 6 à 7, et 8 (approximativement) quand sur la base d autres informations, il existe une
suspicion de dégradation ou de mobilité dépendantes du pH [par exemple solubilité et
taux d'hydrolyse (points 2.7 et 2.8)].

Les sols utilisés doivent, dans la mesure du possible, être fraîchement prélevés . Si l'utilisation de
sols stockés est inévitable, le stockage doit être effectué de manière adéquate pendant une durée
limitée, dans des conditions définies et rapportées . Les sols stockés pendant des périodes plus
longues ne peuvent être utilisés que pour des études d'adsorption et de désorption.

Le sol sélectionné pour effectuer les études ne devra pas présenter de caractéristiques extrêmes en
ce qui concerne des paramètres tels que la distribution granulométrique, la teneur en carbone
organique et le pH.

Les sols devront être prélevés et manipulés conformément aux normes ISO 10381-6 (qualité des
sols — échantillonnage — guide du prélèvement, de la manipulation et du stockage des sols pour
l'évaluation des processus microbiens en laboratoire). Tous les écarts doivent être rapportés et
justifiés .

Les études au champ doivent être effectuées dans des conditions aussi proches que possible de la
pratique agricole normale sur une gamme de types de sol et de conditions climatiques représen
tative de la (des) zone(s) d'utilisation.
Les conditions météorologiques doivent être indiquées dans le cas d'études au champ.

7.1.1 . Voie et vitesse de dégradation

7.1.1.1 . Voie de dégradation

But des essais

Les données et informations fournies, jointes à d'autres données et informations pertinentes,
devront être suffisantes pour permettre :

— d'identifier, dans la mesure du possible, l'importance relative des types de processus mis en
jeu (importance relative de la dégradation chimique et de la dégradation biologique),

— d'identifier les composés présents représentant constamment plus de 10 % de la quantité de
substance active ajoutée, ainsi que, dans la mesure du possible , les résidus non extractibles,

— d'identifier également dans la mesure du possible les composés représentant moins de 10 %
de la quantité de substance active ajoutée,

— d'établir les proportions relatives des composés (bilan massique)
et

— de définir le résidu dans le sol auquel les espèces non cibles sont exposées ou peuvent l'être.

Lorsqu'il est fait référence aux résidus non extractibles, ceux-ci sont définis comme des espèces
chimiques, provenant des pesticides utilisés conformément aux bonnes pratiques agricoles , ne
pouvant être extraites à l'aide de méthodes qui ne modifient pas sensiblement la nature chimique
de ces résidus . Ces résidus non extractibles ne sont pas supposés inclure des fragments formés par
des voies métaboliques conduisant à des produits naturels .
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7.1.1.1.1 . Dégradation aerobie

Situations dans lesquelles les essais sont requis

La (les) voie(s) de dégradation doit (doivent) toujours être décrite(s) sauf quand la nature et le
mode d'utilisation des préparations contenant la substance active excluent la possibilité d'une
contamination du sol comme dans le cas des emplois sur des produits stockés ou des traitements
de cicatrisation pour les arbres .

Modalités des essais

La (les ) voie(s) de dégradation doit (doivent) être décrite(s) pour un seul sol.

Les résultats obtenus doivent être présentés sous forme de schémas où figurent les voies concer
nées, et sous forme de bilan présentant la distribution du marquage radioactif en fonction du
temps entre :

— la substance active,
— le C02,
— les composants volatils autres que le C02,
— les produits de transformation individuels identifiés,
— les substances extractibles non identifiées

et

— les résidus non extractibles présents dans le sol.

L'étude des voies de dégradation doit comprendre toutes les opérations possibles permettant de
caractériser et de quantifier les résidus non extractibles formés au bout d'une période de 100 jours
quand ils dépassent 70 % de la substance active appliquée. Le choix des meilleures techniques et
méthodologies à appliquer s'effectue cas par cas. Une justification doit être fournie quand les
composants impliqués ne sont pas caractérisés .

La durée normale de l'étude est de 120 jours, sauf quand au bout d'une période plus courte, les
taux de résidus non extractibles et de C02 peuvent être extrapolés avec certitude à une période de
100 jours .

Ligne directrice des essais

Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pestici
des (').

7.1.1.1.2. Études complémentaires

— Dégradation anaérobie

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Une étude de dégradation anaérobie doit être rapportée à moins qu'il puisse être justifié que
l'exposition à des conditions anaérobies des produits phytopharmaceutiques contenant la
substance active n'est pas probable.

Modalités et ligne directrice des essais

Mêmes dispositions que celles des titres correspondants au point 7.1.1.1.1 .

— Photodégradation dans le sol

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Une étude de photodégradation dans le sol doit être rapportée à moins qu'il ne puisse être
justifié que le dépôt de la substance active à la surface du sol n'est pas probable.

Ligne directrice des essais

Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesti
cides .

(') Society of Environmental Toxicology and Chemistry (SETAC), 1995. « Procedures for Assessing the Environmental Fate
and Ecotoxicity of Pesticides, ISBN 90-5607-002-9 ».
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7.1.1.2. Vitesse de dégradation

7.1.1.2.1 . Études de laboratoire

But des essais

Les études de dégradation dans le sol devront fournir les meilleures estimations possibles du
temps nécessaire à la dégradation de 50 % et de 90 % (DTsoiab et DT90ub) de la substance active,
ainsi que des métabolites et produits de réaction et de dégradation ayant une incidence toxicolo
gique et environnementale dans des conditions de laboratoire .
— Dégradation aérobie
Situations dans lesquelles les essais sont requis
La vitesse de dégradation dans le sol doit toujours être rapportée, sauf quand la nature et le mode
d'utilisation des produits phytopharmaceutiques contenant la substance active excluent la possibi
lité d'une contamination du sol comme c'est le cas pour les emplois sur des produits stockés ou
les traitements de cicatrisation des arbres.

Modalités des essais

La vitesse de dégradation aérobie de la substance active dans trois types de sol en plus des infor
mations citées au point 7.1.1.1.1 doit être rapportée.
Une étude supplémentaire doit être effectuée à 10 °C sur l'un des sols utilisés pour l'étude de la
dégradation à 20 0 C afin d'étudier l' incidence de la température sur la dégradation jusqu'à ce que
l'on dispose d'un modèle validé de calcul communautaire pour l'extrapolation des vitesses de
dégradation aux basses températures .
La durée normale de l'étude est de 120 jours sauf si plus de 90 % de la substance active sont
dégradés avant l'expiration de cette période.
Des études similaires pour trois types de sols doivent être rapportées pour tous les métabolites et
produits de dégradation et de réaction qui sont présents dans les sols et qui représentent à tout
moment de l'étude plus de 10 % de la quantité de substance active ajoutée, sauf quand il est
possible de calculer leurs valeurs de DTÎ0 à partir des résultats des études de dégradation réalisées
avec la substance active.

Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides .
— Dégradation anaérobie

Situations dans lesquelles les essais sont requis
La vitesse de dégradation en conditions anaérobies de la substance active doit être étudiée quand
une étude anaérobie doit être effectuée conformément au point 7.1.1.1.2.
Modalités des essais

La vitesse de dégradation en conditions anaérobies de la substance active doit être étudiée dans le
sol utilisé pour l'étude anaérobie effectuée conformément au point 7.1.1.1.2.
La durée normale de l'étude est de 120 jours sauf si plus de 90 % de la substance active sont
dégradés avant l'expiration de cette période.
Des études similaires pour un type de sol doivent être relatées pour tous les métabolites et
produits de dégradation et de réaction ayant une incidence toxicologique et environnementale
qui sont présents dans le sol et représentent à tout moment de l'étude plus de 10 % de la quan
tité de substance active ajoutée, sauf quand il est possible de calculer leurs valeurs de DTÎ0 à partir
des résultats des études de dégradation réalisées avec la substance active .
Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides .

7.1.1.2.2. Études au champ
— Études de dissipation dans le sol
But des essais

Les études de dissipation dans le sol devraient fournir des estimations du temps nécessaire à la
dissipation de 50 % et de 90 % (DT50f et DT90f) de la substance active dans des conditions de
terrain . Si nécessaire, des informations concernant les métabolites et les produits de dégradation
et de réaction ayant une incidence toxicologique et environnementale doivent être mentionnées.
Situations dans lesquelles les essais sont requis

Les essais doivent être effectués quand la DTjoub déterminée à une température de 20 0 C et avec
une teneur en humidité du sol correspondant à une proche d'une valeur de pF de 2 à 2,5 (suc
cion) est supérieure à 60 jours .
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Si les produits phytopharmaceutiques contenant la substance active sont destines a une utilisation
dans des conditions climatiques froides, les essais doivent être effectués quand la DT 5Wab, déter
minée à une température de 1 0 ° C et avec une teneur en humidité du sol correspondant à une
valeur de pF de 2 à 2,5 (succion), est supérieure à 90 jours .
Modalités des essais

Les études individuelles effectuées sur une gamme de sols représentatifs (en général quatre types
de sol différents) doivent être poursuivies jusqu'à ce que plus de 90 % de la quantité utilisée se
soient dissipés . La durée maximale de ces études est de 24 mois .

Ligne directrices des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides .
— Études de résidus dans le sol

But des essais

Les études de résidus dans le sol doivent fournir des estimations des niveaux de résidus dans
le sol à la récolte ou au moment du semis ou de la mise en place des cultures suivantes.

Situations dans lesquelles les essais sont requis
Les études de résidus dans le sol doivent être rapportées quand la DTJOiab est supérieure à un
tiers de la période qui va de l'application à la récolte et quand l'absorption par la culture
suivante est possible, sauf quand les résidus dans le sol au moment du semis ou de la mise en
place de la culture suivante peuvent être évalués avec fiabilité à partir des données fournies
par les études de dissipation dans le sol ou quant il peut être justifié que ces résidus ne
peuvent pas être phytotoxiques ou atteindre un niveau de résidus inacceptable dans les rota
tions culturales .

Modalités des essais

Les études doivent être poursuivies jusqu'à la récolte ou jusqu'au semis ou la mise en place
des cultures suivantes, à moins que plus de 90 % de la quantité appliquée ne se soient dissi
pés .

Ligne directrice des essais

Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesti
cipes .

— Études d' accumulation dans le sol

But des essais

Les essais devront fournir des données suffisantes permettant d'évaluer la possibilité d'accu
mulation de résidus de la substance active, des métabolites et des produits de dégradation et
de réaction ayant une incidence toxicologique et environnementale.
Situations dans lesquelles les essais sont requis
Quand, sur la base des études de dissipation dans le sol, il est établi que la DT90f est supé
rieure à un an et quand une application répétée est envisagée, au cours de la même période
de végétation ou d'années successives, la possibilité d'accumulation de résidus dans le sol et le
niveau auquel une concentration plateau est atteinte doivent être étudiés sauf quand des infor
mations fiables peuvent être fournies par calcul au moyen d'un modèle ou un autre type
d'évaluation approprié.
Modalités des essais

Les études au champ de longue durée doivent être effectuées sur deux sols appropriés et
comporter des applications multiples .
Avant d'effectuer ces études, le demandeur doit obtenir l'accord des autorités compétentes sur
le type d'étude à effectuer.

7.1.2. Adsorption et désorption
But des essais

Les données et informations fournies, jointes à d'autres données et informations pertinentes,
devront être suffisantes pour déterminer le coefficient d'adsorption de la substance active et des
métabolites et produits de dégradation et de réaction ayant une incidence toxicologique et envi
ronnementale.

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Les études doivent toujours être rapportées sauf quand la nature et le mode d'utilisation des
préparations contenant la substance active excluent toute possibilité de contamination du sol
comme dans le cas des emplois sur des produits stockés ou des traitements de cicatrisation pour
les arbres.
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Modalités des essais

Les études sur la substance active doivent être rapportés pour quatre types de sol.
Pour au moins trois types de sol , des études similaires doivent être rapportées pour tous les méta
bolites et produits de dégradation et de réaction ayant une incidence toxicologique et environne
mentale et qui , dans les études de dégradation dans le sol, représentent à tout moment plus de
10 % de la quantité de substance active ajoutée .
Ligne directrice
Méthode OCDE 106.

7.1.3 . Mobilitié dans le sol

7.1.3.1 . Études de lixiviation sur colonne

But des essais

L'essai doit fournir des données suffisantes pour évaluer la mobilité et le potentiel de lixiviation
de la substance active et, si possible, des métabolites et produits de dégradation et de réaction
ayant une incidence toxicologique et environnementale.

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Les études portant sur quatre sols doivent être effectuées quand il n'est pas possible d'obtenir des
valeurs fiables des coefficients d'adsorption dans les études d'adsorption et de désorption fournies
par l'application du point 7.1.2 .
Ligne directrice des essais

Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides .

7.1.3.2. Lixiviation sur colonne de résidus vieillis

But des essais

Les essais doivent fournir des données suffisnates pour estimer la mobilité et le potentiel de lixi
viation des métabolites et des produits de dégradation et de réaction ayant une incidence environ
nementale .

Situations dans lesquelles les essais sont requis
Les études doivent être effectuées sauf :

— quand la nature et le mode d'utilisation des préparations contenant la substance active
excluent toute possibilité de contamination du sol comme dans le cas des emplois sur des
produits stockés ou des traitements de cicatrisation des arbres
ou

— quand une étude distincte relative aux métabolites et aux produits de dégradation ou de réac
tion a été effectuée conformément au point 7.1.2 ou au point 7.1.3.1 .

Modalités des essais

La (les) période(s) de vieillissement doit(doivent) être déterminée(s) sur la base d'un examen du
schéma de dégradation de la substance active et des métabolites afin de garantir la présence d'un
spectre pertinent de métabolites au moment de la lixiviation .

Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides.

7.1.3.3 . Études lysimétriques ou études de lixiviation au champ
But des essais

Les essais doivent fournir des données concernant

— la mobilité dans le sol,
— le potentiel de lixiviation vers les eaux souterraines,
— la dispersion potentielle dans le sol.
Situations dans lesquelles les essais sont requis
L'avis des spécialistes sera nécessaire afin de décider si les études lysimétriques ou les études de
lixiviation au champ doivent être effectuées compte tenu des résultats des études de dégradation
et d'autres études de mobilité et des concentrations environnementales prévisibles dans les eaux
souterraines (PECGw) calculées conformément aux dispositions de l'annexe III section 9. Le type
et les conditions de l'étude à mener doivent faire l'objet d'une discussion avec les autorités
compétentes .
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Modalités des essais

La conception des dispositifs expérimentaux et des études individuelles requiert le plus grand
soin afin de garantir que les résultats obtenus puissent être utilisés à des fins d'évaluation . Les
études doivent inclure la situation du cas réaliste le plus défavorable compte tenu du type de sol ,
des conditions climatiques, de la dose d'application, et de la fréquence et de la période d'applica
tion .

Il convient d'analyser l'eau percolée au travers des colonnes de sol à intervalles appropriés et de
déterminer les résidus dans les végétaux à la récolte . Les résidus contenus dans au moins cinq
couches du profil de sol doivent être déterminés en fin d'essai . Il convient d'éviter les prélève
ments intermédiaires d'échantillons étant donné que l'extraction de végétaux (sauf pour la récolte
conformément à la pratique agricole normale) et de carottes de sol influence le processus de lixi
viation .

Il convient d'effectuer des relevés de précipitations, de température du sol et de l'air à intervalles
réguliers (au moins une fois par semaine).
— Études lysimétriques

Modalités des essais

La profondeur minimale des lysimètres doit être de 100 cm. La profondeur maximale doit
être de 130 cm. Les monolithes de sol doivent être intactes . Les températures du sol doivent
être similaires aux température du terrain, une irrigation supplémentaire doit éventuellement
être pratiquée afin de garantir une croissance optimale des végétaux et une infiltration de
l'eau en quantité similaire à celle des régions pour lesquelles une autorisation est demandée.
Quand, au cours de l'étude, le sol doit être remanié pour des raisons agricoles, il ne doit pas
l'être sur une profondeur dépassant 25 cm.

— Études de lixiviation du champ
Modalités des essais

Des informations relatives au niveau piézométrique de la nappe phréatique dans les champs
d'essais doivent être fournies . Si des fissurations du sol sont observées au cours de l'étude, elles
doivent faire l'objet d'une description exhaustive.
Une attention particulière doit être portée au nombre et à l'emplacement des dispositifs de
prélèvement de l'eau. L'installation dans le sol de ces dispositifs ne doit pas donner lieu à
l'apparition de voies d'infiltration privilégiées .
Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesti
cides.

7.2. Devenir et comportement dans l'eau et l'air
But des essais

Les informations et données fournies , jointes à celles concernant une ou plusieurs préparations
contenant la substance active, ainsi que d'autres informations pertinentes, devront être suffisantes
pour permettre d'établir ou d'estimer :
— la persistance dans les systèmes aquatiques (sédiments de fond et eau, y compris les matières

en suspension),
— le niveau de danger auquel les organismes vivant dans les sédiments, l'eau et l'air sont expo

sés,
— le potentiel de contamination des eaux de surface et des eaux souterraines .

7.2.1 . Voie et vitesse de dégradation dans les systèmes aquatiques (autres aspects qu'au point 2.9)
But des essais

Les données et les informations fournies, jointes à d'autres données et informations pertinentes,
devront être suffisantes pour :
— identifier l'importance relative des types de processus impliqués (importance relative de la

dégradation chimique et de la dégradation biologique),
— identifier dans la mesure du possible les différents composés,
— établir les proportions relatives des composés présents et leur distribution entre l'eau, matières

en suspension incluses, et le sédiment
et

— permettre de définir les résidus auxquels les espèces non cibles sont exposées ou peuvent
l'être.

7.2.1.1 . Hydrolyse
Situations dans lesquelles les essais sont requis
Il convient toujours d'effectuer des essais ayant pour objet les métabolites et les produits de dégra
dation et de réaction ayant une incidence toxicologique et environnementale et représentant à
tout moment plus de 10 % de la quantité de substance active ajoutée sauf si l'on dispose d'infor
mations suffisantes relatives à leur dégradation grâce au test effectué conformément au point
2.9.1 .
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Modalités et ligne directrice des essais

Mêmes dispositions qu'aux titres correspondants du point 2.9.1 .

7.2.1.2. Dégradation photochimique

Situations dans lesquelles les esseais sont requis

Les essais ayant pour objet les métabolites et les produits de dégradation et de réaction ayant une
incidence toxicologique et environnementale et représentant à tout moment plus de 10 % de la
quantité de substance active ajoutée doivent toujours être réalisés sauf si l'on dispose d'informa
tions suffisantes relatives à leur dégradation grâce au test effectué conformément aux points 2.9.2
et 2.9.3 .

Modalités des essais et ligne directrice

Mêmes dispositions qu'aux titres correspondants des points 2.9.2 et 2.9.3.

7.2.1.3. Dégradation biologique

7.2.1.3.1 . Biodegradabihte facile

Situations dans lesquelles les essais sont requis

L'essai doit toujours être réalisé sauf s'il n'est pas exigé conformément aux dispositions de l'an
nexe VI de la directive 67/548/CEE concernant la classification de la substance active.

Ligne directrice

Méthode C4 CEE

7.2.1.3.2. Étude de système eau-sédiment
Situations dans lesquelles les essais sont requis

L'essai doit toujours être rapporté sauf s'il peut être justifié qu'aucune contamination des eaux de
surface n'est possible .

Ligne directrice

Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides .

7.2.1.4. Dégradation dans la zone saturee

Situations dans lesquelles les essais sont requis

Les taux de transformation, dans la zone saturée, des substances actives et des métabolites, des
produits de dégradation et de réaction ayant une incidence toxicologique et environnementale
peuvent fournir des informations utiles sur le devenir de ces substances dans les eaux souter
raines .

Modalités des essais

L'avis des spécialistes est requis pour déterminer si ces informations sont nécessaires . Avant d'ef
fectuer ces études, le pétitionnaire doit obtenir l'accord des autorités compétentes sur le type
d'étude à effectuer.

7.2.2. Voie et vitesse de dégradation dans l'air (autres aspects qu'au point 2.10)
Instructions en cours d'élaboration .

7.3 . Définition du résidu

En fonction de la composition chimique des résidus présents dans le sol, l'eau ou l'air résultant
de l'utilisation ou de l'utilisation proposée d'un produit phytopharmaceutique contenant la
substance active, il convient de faire une proposition pour la définition du résidu en tenant
compte à la fois des niveaux relevés et de leur incidence toxicologique et environnementale .

7.4 . Donnees de surveillance

Les données de surveillance disponibles concernant le devenir et le comportement de la
substance active et des métabolites et produits de dégradation et de réaction ayant une incidence
toxicologique et environnementale doivent être rapportées . »
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ANNEXE II

« 9 . DEVENIR ET COMPORTEMENT DANS L'ENVIRONNEMENT

Introduction

i) Les informations fournies, jointes à celles prévues à l'annexe II concernant la substance active ,
doivent être suffisantes pour permettre une évaluation du devenir et du comportement du
produit phytopharmaceutique dans l'environnement, ainsi que des espèces non cibles suscepti
bles d'être menacées à la suite de l'exposition à ce produit.

ii) Les informations fournies relatives au produit phytopharmaceutique, jointes à d'autres informa
tions pertinentes, et les informations fournies relatives à la substance active devront notamment
être suffisantes pour :
— fixer les symboles de danger, les indications relatives au danger et les phrases types relatives

à la nature des risques et aux conseils de prudence pour la protection de l'environnement à
faire figurer sur l'emballage (conteneurs),

— prévoir la dispersion, le devenir et le comportement dans l'environnement ainsi que les
durées correspondantes ,

— identifier les espèces et populations non cibles menacées à la suite d'une exposition poten
tielle

et

— identifier les mesures nécessaires pour minimiser la contamination de l'environnement et
l' impact sur les espèces non cibles .

iii) En cas d'utilisation de substances expérimentales radiomarquées, les dispositions de l'annexe II
section 7 « Introduction » point iv) sont applicables .

iv) Le cas échéant, les essais doivent être conçus et les données analysées en utilisant les méthodes
statistiques adéquates .
Les analyses statistiques doivent être rapportées de manière exhaustive (par exemple, toutes les
estimations ponctuelles doivent être rapportées avec les intervalles de confiance, les valeurs de
probabilité exactes doivent être fournies plutôt que la mention « significatif/non significatif »).

v) Concentrations prévisibles dans l'environnement dans le sol (CPES), dans l'eau (CPE^ et
CPE Gex) et dans l'air (CPEa)
Des estimations justifiées doivent être faites des concentrations prévisibles de la substance
active et des métabolites et produits de dégradation et de réaction ayant une incidence dans le
sol , les eaux souterraines, les eaux de surface et l'air, à la suite d'une utilisation actuelle ou
proposée. De plus , une estimation correspondant au cas réaliste le plus défavorable doit être
effectuée .

Pour l'estimation de ces concentrations, les définitions suivantes sont applicables .
— Concentration prévisible dans l'environnement — Sol (CPES)

Le niveau de résidus dans la couche supérieure du sol auquel peuvent être exposés les orga
nismes non cibles du sol (exposition aiguë et chronique).

— Concentration prévisible dans l'environnement — Eaux de surface (CPEau)
Le niveau de résidus dans les eaux de surface auquel peuvent être exposés les organismes
non cibles aquatiques (exposition aiguë et chronique).

— Concentration prévisible dans l'environnement —Eaux souterraines (CPEm)
Le niveau de résidus dans les eaux souterraines .

— Concentration prévisible dans l'environnement — Air (PECJ
Le niveau de résidus dans l'air auquel peuvent être exposés l'homme, les animaux et d'au
tres organismes non cibles (exposition aiguë et chronique).

Pour l'estimation de ces concentrations, il convient de tenir compte de toutes les informations
pertinentes concernant le produit phytopharmaceutique et la substance active . Une approche
utile pour ces estimations est fournie par les systèmes OEPP d'évaluation des risques environ
nementaux ('). Il conviendra le cas échéant d'utiliser les paramètres prévus au présent chapitre.
Quand des modèles sont utilisés pour l'estimation des concentrations prévisibles dans l'envi
ronnement, ils doivent :

— fournir la meilleure appréciation possible de tous les processus pertinents mis en jeu en
tenant compte de paramètres et hypothèses réalistes,

(') OEPP/EPPO (1993), « Systèmes de décision pour l'évaluation des effets non intentionnels des produits phytosanitaires sur
l'environnement », Bulletin OEPP/EPPO n° 23, p. 1-154 et n° 24, p. 1-87.
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— etre dans la mesure du possible validés de manière fiable par des mesures effectuées dans
des conditions pertinentes pour l'utilisation du modèle,

— correspondre aux conditions de la zone d'utilisation.
Les informations fournies doivent si nécessaire comprendre les informations visées à l'annexe II
partie A point 7.

9.1 . Devenir et comportement dans le sol
Le cas échéant, les mêmes dispositions concernant les informations à fournir sur le sol utilisé et sa
sélection sont applicables selon les dispositions prévues à l'annexe II point 7.1 .

9.1.1 . Vitesse de dégradation dans le sol

9.1.1.1 . Études de laboratoire

But des essais

Les études de dégradation dans le sol doivent fournir les meilleures estimations possibles du temps
nécessaire à la dégradation de 50 % et de 90 % (DT501ab et DT90iab) de la substance active dans des
conditions de laboratoire.

Situations dans lesquelles les essais sont requis
La persistance et le comportement des produits phytopharmaceutiques dans le sol doivent être
étudiés , sauf quand il est possible de les extrapoler à partir des données obtenues sur la substance
active et les métabolites et produits de dégradation et de réaction ayant une incidence toxicolo
gique et environnementale conformément aux exigences de l'annexe II section 7 point 7.1.1.2. Ces
extrapolations sont par exemple impossibles pour les préparations à libération lente.
Modalités des essais

La vitesse de dégradation en conditions aérobies et/ou anaérobies dans le sol doit être rapportée . La
durée normale de l'étude est de 1 20 jours, sauf si plus de 90 % de la substance active sont dégradés
avant l'expiration de cette période.
Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides .

9.1.1.2. Études de terrain

— Études de dissipation dans le sol
But des essais

Les études de dissipation dans le sol doivent fournir les meilleures estimations possibles du
temps nécessaire à la dissipaion de 50 % et de 90 % (DT50f et DTrof) de la substance active dans
des conditions de terrain. Le cas échéant, des informations concernant les métabolites et les
produits de dégradation et de réaction ayant une incidence toxicologique et environnementale
doivent être rapportées .
Situations dans lesquelles les essais sont requis
La dissipation et le comportement des produits phytopharmaceutiques dans le sol doivent être
étudiées, sauf s'il est possible de les extrapoler à partir des données obtenues sur la substance
active et les produits de dégradation et de réaction et métabolites ayant une incidence toxicolo
gique et environnementale conformément aux exigences de l'annexe II section 7 point 7.1.1.2.
Cette extrapolation est par exemple impossible pour les préparations à libération lente .
Modalités et ligne directrice des essais
Mêmes dispositions qu'au titre correspondant de l'annexe II section 7 point 7.1.1.2.2.

— Études des résidus dans le sol
But des essais

Les études de résidus dans le sol doivent fournir des estimations des niveaux de résidus dans le
sol au moment de la récolte, ou au moment des semis ou de la mise en place des cultures
suivantes .

Situations dans lesquelles les essais sont requis
Les études de résidus dans le sol doivent être rapportées sauf s'il est possible d'extrapoler les
résultats à partir des données obtenues sur la substance active et les métabolites et produits de
dégradation et de réaction ayant une incidence significative conformément aux exigences de
l'annexe II section 7 point 7.1.1.2.2. Cette extrapolation est par exemple impossible pour les
préparations à libération lente .
Modalités des essais

Mêmes dispositions qu'au titre correspondant de l'annexe II section 7 point 7.1.1.2.2.
Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesti
cides .
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— Études d'accumulation dans le sol
But des essais

Les essais doivent fournir des données suffisantes permettant d'évaluer la possibilité d'accumu
lation des résidus de la substance active et des produits de réaction et de dégradation, ainsi que
des métabolites ayant une incidence toxicologique et environnementale.
Situations dans lesquelles les essais sont requis
Des études d'accumulation dans le sol doivent être rapportées sauf s'il est possible d'extrapoler
les résultats à partir de données obtenues sur la substance active et les métabolites et produits
de dégradation et de réaction ayant une incidence environnementale conformément aux
exigences de l'annexe II section 7 point 7.1.1.2.2 . Ces extrapolations sont par exemple impossi
bles pour les préparations à libération lente.
Modalités des essais

Mêmes dispositions qu'au titre correspondant de l'annexe II section 7 point 7.1.1.2.2.
Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesti
cides .

9.1.2 . Mobilité dans le sol

But des essais

Les essais doivent fournir des données suffisantes permettant d'évaluer le potentiel de mobilité et
de lixiviation de la substance active et des métabolites et produits de dégradation et de réaction
ayant une incidence toxicologique et environnementale.

9.1.2.1 . Études de laboratoire

Situations dans lesquelles les essais sont requis
La mobilité des produits phytopharmaceutiques dans le sol doit être étudiée, sauf s'il est possible
d'extrapoler les résultats à partir de données obtenues conformément aux exigences de l'annexe II
section 7 points 7.1.2 et 7.1.3 . Cette extrapolation est par exemple impossible pour les préparations
à libération lente.

Ligne directrice des essais
Méthodes SETAC d'évaluation du devenir dans l'environnement et de l'écotoxicité des pesticides.

9.1.2.2. Études lysimétriques ou études de lixiviation sur le terrain
But des essais

L'essai doit fournir des données concernant :

— la mobilité du produit phytopharmaceutique dans le sol,
— le potentiel de lixiviation vers les eaux souterraines,
— la dispersion potentielle dans les sols.
Situations dans lesquelles les essais sont requis
L'avis de spécialistes sera nécessaire pour déterminer si des études de lixiviation sur le terrain ou
des études lysimétriques doivent être effectuées, compte tenu des résultats des études de dégrada
tion et de mobilité et de la CPES calculée . Le type d'étude à effectuer doit faire l'objet d'une discus
sion avec les autorités compétentes .
Ces études doivent être effectuées sauf s' il est possible d'extrapoler les résultats à partir de données
obtenues sur la substance active et les métabolites et produits de dégradation et de réaction ayant
une incidence toxicologique et environnementale conformément aux exigences de l'annexe II
section 7 point 7.1.3 . Cette extrapolation est par exemple impossible pour les préparations à libéra
tion lente .

Modalités des essais

Mêmes dispositions qu'au titre correspondant de l'annexe II section 7 point 7.1.3.3 .

9.1.3 . Estimation des concentrations prévisibles dans le sol
Les estimations des CPE, doivent correspondre à la fois à une application unique à la dose d'appli
cation la plus élevée pour laquelle une autorisation est demandée et au nombre maximal d'applica
tions à la dose la plus élevée pour lesquels l'autorisation est demandée, pour chaque sol testé perti
nent ; elles sont exprimées en milligrammes de substance active et de métabolites et produits de
dégradation et de réaction ayant une incidence environnementale par kilogramme de sol. Les
facteurs à prendre en considération lors des estimations de CPES concernent l'application directe et
indirecte au sol, l'entraînement, le ruissellement et la lixiviation, et comprennent des processus tels
que la volatilisation, l'adsorption, l'hydrolyse, la photolyse, la dégradation aérobie et anaérobie.
Dans le calcul de la CPE„ on peut utiliser d'une densité apparente des sols de 1,5 g/cm3 de poids
sec, une profondeur de couche de sol de 5 cm pour les applications de surface et de 20 cm en cas
d'incorporation dans le sol. En cas de présence d'une couverture végétale au moment de l'applica
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tion, on peut supposer que 50 % (au minimum) de la dose appliquée atteignent la surface du sol
sous réserve d'informations plus spécifiques fournies par des données expérimentales .

Il convient de fournir des estimations de la CPES initiales à court terme et à long terme (moyennes
pondérées dans le temps) :
— initiales : immédiatement après l'application ,
— à court terme : 24 heures, deux jours et quatre jours après la dernière application,
— à long terme : 7, 28 , 50 et 100 jours après la dernière application, selon le cas.

9.2. Devenir et comportement dans l'eau

9.2.1 . Estimation des concentrations dans les eaux souterraines

Les voies de contamination des eaux souterraines doivent être définies en tenant compte des condi
tions phytosanitaires, agronomiques et environnementales pertinentes (y compris climatiques).

Des estimations (calculs) appropriées de la concentration prévisible dans les eaux souterraines
CPEGw de la substance active et des métabolites et produits de dégradation et de réaction ayant une
incidence doivent être fournies .

Les estimations de la CPE doivent correspondre au nombre maximal et aux doses les plus élevées
d'application pour lesquels une autorisation est demandée.

L'avis de spécialistes est requis afin de déterminer si des essais de terrain supplémentaires pour
raient fournir des informations utiles . Avant d'effectuer ces études, le demandeur doit demander
l'accord des autorités compétentes en ce qui concerne le type d'étude à effectuer.

9.2.2. Impact

9.2.3 . Estimation des concentrations dans les eaux de surface

Les voies de contamination des eaux de surface doivent être définies en tenant compte des condi
tions agronomiques, phytosanitaires et environnementales (y compris climatiques) pertinentes . Des
estimations (calculs) appropriées de la concentration environnementale prévisible dans les eaux de
surface CEP^ de la substance active et des métabolites et produits de dégradation et de réaction
ayant une incidence toxicologique et environnementale doivent être fournies .

Les estimations de la CEP doivent correspondre au nombre maximal et aux doses les plus élevées
d'application pour lesquels l'autorisation est demandée et concerner les lacs , les étangs, les rivières,
les canaux, les fleuves , les canaux d'irrigation ou de drainage et les drains .

Les facteurs à prendre en compte lors des estimations de la CEPSW concernent l'application directe
à l'eau, la dérive de pulvérisation, le ruissellement, la décharge par les drains et le dépôt atmosphé
rique, et comprennent des processus tels que la volatilisation, l'adsorption, l'advection, l'hydrolyse,
la photolyse, la biodégradation, la sédimentation et la remise en suspension .

Des calculs initiaux à court terme et à long terme CEPsw concernant les masses d'eau stagnantes et
stagnantes et à écoulement lent (moyennes pondérées dans le temps) doivent être fournis :
— initiaux : immédiatement après l'application ,
— à court terme : 24 heures, 2 jours et 4 jours après la dernière application,
— à long terme : 7, 14, 21 , 28 , et 42 jours après la dernière application selon le cas.
L'avis de spécialistes est requis afin de déterminer si des essais de terrain supplémentaires pour
raient fournir des informations utiles . Avant d'effectuer ces études, le demandeur doit obtenir l'ac
cord des autorités compétentes sur le type d'étude à effectuer.

9.3. Sort et comportement dans l'air
Instructions en cours d'élaboration . »
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DIRECTIVE 95/37/CE DE LA COMMISSION

du 18 juillet 1995
modifiant la directive 70/524/CEE du Conseil concernant les additifs dans

l'alimentation des animaux

(Texte présentant de l 'intérêt pour l'EEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la directive 70/524/CEE du Conseil , du 23 novembre
1970 , concernant les additifs dans l'alimentation des
animaux ('), modifiée en dernier lieu par l'acte d'adhésion
de l'Autriche, de la Finlande et de la Suède , et notamment
son article 7,

considérant que les dispositions de la directive
70/524/CEE prévoient que le contenu des annexes doit
être constamment adapté à l'évolution des connaissances
scientifiques et techniques ; que les annexes ont été codi
fiées par la directive 91 /248/CEE de la Commission (2) ;

considérant qu'une nouvelle utilisation d'un additif appar
tenant au groupe des antibiotiques ainsi qu'un nouvel
additif appartenant au groupe des coccidiostatiques et
autres substances médicamenteuses ont été largement
expérimentés dans certains États membres ; que, sur la
base de l'expérience acquise et des études réalisées, il
apparaît que cette nouvelle utilisation et ce nouvel additif
peuvent être autorisés dans toute la Communauté ;

considérant que les mesures prévues dans la présente
directive sont conformes à l'avis du comité permanent des
aliments des animaux,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
L'annexe I de la directive 70/524/CEE est modifiée
conformément à l'annexe de la présente directive.

Article 2

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à l'annexe de la présente direc
tive au plus tard le 30 juin 1996 . Ils en informent immé
diatement la Commission .

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions,
celles-ci contiennent une référence à la présente directive
ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur
publication officielle , les modalités de cette référence sont
arrêtées par les États membres .
2. Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive.

Article 3

La présente directive entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive .

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 1995 .

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(■) JO n0 L 270 du 14. 12. 1970, p. 1 .
(2) JO n0 L 124 du 18 . 5 . 1991 , p. 1 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DECISION DES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS
MEMBRES DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

du 17 juillet 1995
portant nomination de membres du Tribunal de première instance

(95/278/CE, Euratom, CECA)

DÉCIDENT :

Article unique

Sont nommés juges au Tribunal de première instance
pour la période allant du 1 er septembre 1995 au 31 août
2001 :

M. Donal Barrington,
M. Christopher Bellamy,
M. Rafael Garcia-Valdecasas y Fernandez,

LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS
MEMBRES DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et
notamment son article 168 A,

vu le traité instituant la Communauté européenne du
charbon et de l'acier, et notamment son article 32 D,

vu le traité instituant la Communauté européenne de
l'énergie atomique, et notamment son article 140 A,

vu la décision 8 8/59 1 /CECA, CEE, Euratom du Conseil ,
du 24 octobre 1988, instituant un Tribunal de première
instance des Communautés européennes ('),

vu la décision 95/ 1 /CE, Euratom, CECA du Conseil de
l'Union européenne, du 1 er janvier 1995, portant adapta
tion des instruments relatifs à l'adhésion de nouveaux
États membres à l'Union européenne (2), et notamment
son article 10 modifiant l'article 2 paragraphe 1 de la
décision 88/59 1 /CECA, CEE, Euratom et son article 31
modifiant l'article 1 57 paragraphe 2 de l'acte d'adhésion,

Dr. Heinnch Kirschner,
Mmc Pernilla Lindh,
M. André Potocki,
Dr. Antonio Saggio.

Fait a Bruxelles, le 17 juillet 1995.

Le président
J. SOLANA

(») JO n0 L 319 du 25. 11 . 1988 , p. 1 . Version rectifiee au JO
n0 C 215 du 21 . 8 . 1989, p. 1 . Décision modifiée par la déci
sion 93/350/Euratom, CECA, CEE (JO n0 L 144 du 16. 6 .
1993, p. 21 ).

(2) JO n0 L 1 du 1 . 1 . 1995, p. 1 .
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COMMISSION

DECISION DE LA COMMISSION

du 12 juillet 1995
fixant certaines dispositions d'application de la décision 93/588/CEE du Conseil
portant adoption d'un programme d'action communautaire en matière de
formation professionnelle des fonctionnaires en charge de la fiscalité indirecte

(95/279/CE)

considérant que certaines conventions internationales
constituent une source importante du droit communau
taire et qu'il importe dès lors que les fonctionnaires de la
fiscalité indirecte prennent connaissance des dispositions
inhérentes à ces conventions et de leur impact sur le droit
communautaire ;

considérant que ce programme commun constituera un
pôle d'unification de la formation en matière de fiscalité
indirecte dans la Communauté et contribuera à accélérer
la prise de conscience, par les fonctionnaires en charge de
la fiscalité indirecte, de la dimension de plus en plus
communautaire de leurs missions ;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes à l'avis du comité Matthaeus-Tax;

A ARRÊTÉ LA PRESENTE DÉCISION :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne ,

vu la décision 93/588/CEE du Conseil du 29 octobre
1993 , portant adoption d'un programme d'action commu
nautaire en matière de formation professionnelle des
fonctionnaires en charge de la fiscalité indirecte (Mat
thaeus-Tax)^),

considérant que , aux termes de l'article 4 point c) de cette
décision, la Commission est appelée à établir des
programmes communs de formation à l'intention des
fonctionnaires en charge de la fiscalité indirecte ;

considérant que ces programmes sont indispensables afin
d'atteindre les buts poursuivis par le programme
Matthaeus-Tax, et notamment celui d'assurer une meil
leure application du droit communautaire ;

considérant que ces programmes communs sont rendus
nécessaires par la diversité des enseignements dispensés
dans les écoles de la fiscalité des Etats membres ;

considérant que ces programmes communs constituent
un moyen approprié permettant de dispenser aux fonc
tionnaires une formation comparable dans toute la
Communauté ;

considérant qu'il est indispensable d'établir en priorité un
programme commun destiné aux fonctionnaires en
formation initiale ; que ce programme doit porter sur l'en
semble des matières fiscales ;

considérant que ce programme doit faire une large place à
l'étude des institutions communautaires et de leurs fonde
ments, les fonctionnaires de la fiscalité indirecte étant de
plus en plus appelés à intégrer ces composantes commu
nautaires :

Article premier

Un programme commun de formation professionnelle,
ci-après dénommé « programme commun », destiné aux
fonctionnaires de la fiscalité indirecte, et dont le contenu
est précisé en annexe, est mis en place auprès des écoles
de la fiscalité indirecte des États membres.

Article 2

Au sens de la présente décision, on entend par :

1 ) « école de la fiscalité indirecte » : tout établissement ou
département dans lequel est dispensé aux fonction
naires de la fiscalité indirecte, un enseignement relatif
à la formation professionnelle ;

2) « fonctionnaires en formation initiale » : tant les fonc
tionnaires débutants dans la carrière ou dans un
nouveau grade, que les fonctionnaires déjà en service,
mais dont l'activité auprès de l'administration
concernée ne dépasse pas cinq ans.(') JO n° L 280 du 13. 11 . 1993, p. 27 .
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Article 6

Chaque État membre communique à la Commission les
dispositions et modalités de mise en oeuvre retenues pour
l'application du programme commun.

Article 7

L'application du programme commun ne fait pas obstacle
à l'application dans les écoles de la fiscalité indirecte de
programmes complémentaires nationaux.

Article 8

Les États membres appliquent le programme commun à
partir du 1 er juin 1995.

Article 9

Les Etats membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait à Bruxelles, le 12 juillet 1 995.

Article 3

Le programme commun est destiné aux fonctionnaires de
la fiscalité indirecte chargés de l'application du droit
communautaire, quel que soit le lieu d'exercice de leur
fonction .

Article 4

1 . Sont concernés par le programme commun tous les
fonctionnaires en formation initiale.

2 . Pour les fonctionnaires qui ont terminé leur forma
tion initiale , les administrations nationales dispenseront
lors de séminaires de formation continue le contenu du
programme commun de formation dans la mesure où cela
serait encore nécessaire .

Article 5

La mise en application du programme commun doit être
étalé sur une période correspondant à la durée de la
formation initiale dans chaque administration nationale
de la fiscalité indirecte.

Pour les administrations de la fiscalité indirecte qui ne
dispensent pas actuellement une formation initiale, cette
période ne doit pas excéder trois années .

Par la Commission

Mario MONTI

Membre de la Commission
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ANNEXE

PROGRAMME COMMUN DE FORMATION PROFESSIONNELLE DES FONCTIONNAIRES
EN CHARGE DE LA FISCALITÉ INDIRECTE DES ÉTATS MEMBRES EN FORMATION

INITIALE

Note préliminaire

Le programme commun de formation, tel que décrit ci-après , ne vise pas à donner un caractère exhaustif à
l'enseignement dispensé dans le cadre de ce programme.
Son objectif est de donner aux fonctionnaires en charge de la fiscalité indirecte des États membres la base
d'une formation commune indispensable à une bonne compréhension de leurs missions et à l'exécution de
leurs tâches.

I. Communauté européenne

— Fondements juridiques : le traité de Paris (CECA) et le traité de Rome (Euratom, CE) modifié par
l'Acte unique et le traité sur l'Union européenne.

— Les institutions communautaires et leur fonctionnement :

— le Parlement européen
— le Conseil

— la Commission

— la Cour de justice et le Tribunal de première instance
— la Cour des comptes

— Le Conseil européen (Article D du traité de l'Union Européenne)
— Les organismes de contrôle et consultatifs :

— Le Comité des régions
— Le Comité économique et social

— Les ressources propres de la Communauté :
— les droits de douanes

— les prélèvements agricoles
— la ressource propre TVA
— la ressource propre complémentaire fondée sur la somme des produits nationaux bruts des États

membres

II . Fondements de la Communauté européenne
— L'union douanière

— Le marché intérieur :

— la libre circulation des marchandises

— la libre circulation des personnes
— la libre circulation des capitaux
— la libre circulation des services

— Les politiques communes, notamment :
— la politique commerciale
— la politique agricole
— la politique de la pêche
— la politique des transports

III . Sources du droit communautaire

— Les sources internes :

— les traités

— le droit dérivé

— la jurisprudence de la Cour de justice
— Le droit international :

— les conventions internationales auxquelles la Communauté européenne est partie contractante et
les accords conclus par la Communauté

— les accords conclus par les États membres
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IV. Droit communautaire en matiere de fiscalité indirecte

1 . Le cadre juridique : traité, directives et règlements, transpositions nationales

2 . Les accises (')
a) Définition et historique de l'harmonisation des accises
b) Dispositions générales :

— champ d'application (matériel et territorial)
— fait générateur
— exigibilité de l' impôt
— régime suspensif et catégories concernées : entrepôt fiscal, entrepositaire agréé , opérateur enre

gistré, opérateur non enregistré , représentant fiscal
c) Circulation en régime suspensif :

— obligation de la garantie
— document d'accompagnement et apurement
— les produits acquis par les particuliers
— ventes à distance

— circulation à travers les pays de l'Association européenne de libre-échange
— irrégularités et infractions
— remboursements et exonérations

d) Structures et taux des catégories de produits soumis à accises :
— tabacs manufacturés

— huiles minérales

— alcool et boissons alcooliques .

3 . TVA (2)
a) Historique et caractéristiques de la TVA
b) Principes généraux de la TVA :

— champ d'application
— territorialité

— assujettis
— opérations imposables
— fait générateur et exigibilité
— base d'imposition
— taux

— exonérations

— déductions
— redevables de la taxe

— obligations des redevables
— régimes particuliers

c) Application de ces principes aux :
— opérations intérieures
— opérations entre États membres
— opérations avec pays tiers

4 . Coopération administrative et assistance mutuelle entre les administrations fiscales des États membres
a) directive sur l'assistance mutuelle 77/799/CEE
b) règlement de coopération administrative (CEE) n0 218/92
c) directive sur l'assistance mutuelle et le recouvrement 76/308/CEE.

(') Pour les États membres dans lesquels les structures administratives séparent le secteur des accises de celui de la TVA,
l'enseignement de ce point est facultatif pour l'administration de la TVA.

(2) Pour les États membres dans lesquels les structures administratives séparent le secteur de la TVA de celui des accises,
l'enseignement de ce point est facultatif pour l'administration des accises.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 14 juillet 1995
modifiant certaines informations sur la liste figurant à l'annexe du règlement
(CE) n° 3206/94 établissant, pour 1995, la liste des bateaux dont la longueur hors
tout dépasse huit mètres autorisés à pêcher la sole dans certaines zones de la
Communauté à l'aide de chaluts à perches dont la longueur hors tout dépasse

neuf mètres

(95/280/CE)

nent tous les renseignements justifiant les demandes au
titre de l'article 2 du règlement (CEE) n0 3554/90 ; que
l'appréciation de ces renseignements fait ressortir leur
conformité à la disposition précitée et qu'il y a lieu, dès
lors , de modifier les informations figurant sur cette liste,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Les informations sur la liste figurant à l'annexe du règle
ment (CE) n0 3206/94 sont modifiées conformément à
l'annexe de la présente décision.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,
vu le règlement (CEE) n0 3094/86 du Conseil , du 7
octobre 1986, prévoyant certaines mesures techniques de
conservation des ressources de pêche ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1 173/95 (2),

vu le règlement (CEE) n0 3554/90 de la Commission , du
10 décembre 1990, établissant les modalités pour l'établis
sement de la liste des bateaux dont la longueur hors tout
dépasse huit mètres, qui sont autorisés à pêcher la sole
dans certaines zones de la Communauté à l'aide de
chaluts à perches dont la longueur hors tout dépasse neuf
mètres (3), modifié par le règlement (CE) n0 3407/93 (4), et
notamment son article 2,

considérant que le règlement (CE) n0 3206/94 de la
Commission (5) établit pour 1995 la liste des bateaux dont
la longueur hors tout dépasse huit mètres autorisés à
pêcher la sole dans certaines zones de la Communauté à
l'aide de chaluts à perches dont la longueur hors tout
dépasse neuf mètres prévue à l'article 9 paragraphe 3
point c) du règlement (CEE) n0 3094/86 ;
considérant que les autorités des États membres
concernés ont demandé des modifications aux informa
tions figurant sur ladite liste ; que ces demandes contien

Fait a Bruxelles, le 14 juillet 1995.

Par la Commission

Emma BONINO

Membre de la Commission

(•) JO n0 L 288 du 11 . 10 . 1986, p. 1 .
i1) JO n0 L 118 du 25. 5 . 1 995, p. 15 .
(3) JO n0 L 346 du 11 . 12. 1990, p. 11 .
(*) JO n0 L 310 du 14. 12. 1993, p. 19 .
(4 JO n0 L 337 du 24. 12. 1994, p. 37 .
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ANEXO — BILAG — ANHANG — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ — ANNEX — ANNEXE — ALLEGATO — BIJLAGE — ANEXO —
LIITE — BILAGA

A. Datos que se retiran de la lista — Oplysninger, der skal slettes i listen — Aus der Liste herauszuneh
mende Angaben — Στοιχεία που διαγράφονται από τον κατάλογο — Information to be deleted from
the list — Renseignements à retirer de la liste — Dati da togliere dall'elenco — Inlichtingen te
schrappen uit de lijst — Informações a retirar da lista — Luettelosta poistettavat tiedot — Uppgifter
som skall tas bort från förteckningen

1 2 3 4 5

ALEMANIA / TYSKLAND / DEUTSCHLAND / ΓΕΡΜΑΝΙΑ / GERMANY / ALLEMAGNE / GERMANIA /
DUITSLAND / ALEMANHA / SAKSA / TYSKLAND

FRI 7 Polarstern DIRH Friedrichshoog 151
NOR 210 Hannes Kroger DCVQ Norddeich 180
SD 4 Kerstin DFCQ Friedrichskoog 147
SD 25 Nordfriesland DJHW Friedrichskoog 153
VAR 7 Falke I DJDW Varel 130

B. Datos que se anaden a la lista — Oplysninger, der skal anføres i listen — In die Liste hinzuzufügende
Angaben — Στοιχεία που προστίθενται στον κατάλογο — Information to be added to the list —
Renseignements à ajouter à la liste — Dati da aggiungere all'elenco — Inlichtingen toe te voegen aan
de lijst — Informações a aditar à lista — Luetteloon lisättävät tiedot — Uppgifter som skall läggas
till i förteckningen

1 2 3 4 5

ALEMANIA / TYSKLAND / DEUTSCHLAND / ΓΕΡΜΑΝΙΑ / GERMANY / ALLEMAGNE / GERMANIA /
DUITSLAND / ALEMANHA / SAKSA / TYSKLAND

NEU 234 Beluga DFCQ Neuharlingersiel 164
SPI 4 Polarstern DIRH Spieka 151
ST 9 Nordfriesland DJHW Tönning 153
VAR 7 Falke I DJDW Varel 151
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DECISION DE LA COMMISSION

du 14 juillet 1995
modifiant certaines informations sur la liste figurant à l'annexe du règlement
(CEE) n° 55/87 établissant la liste des bateaux dont la longueur hors tout dépasse
huit mètres autorisés à pêcher à l'aide de chaluts à perches dans certaines zones

côtières de la Communauté

(95/28 1 /CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 3094/86 du Conseil , du 7
octobre 1986, prévoyant certaines mesures techniques de
conservation des ressources de pêche f), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) n0 1 1 73/95 (2),

vu le règlement (CEE) n0 55/87 de la Commission, du 30
décembre 1986, établissant la liste des bateaux dont la
longueur hors tout dépasse huit mètres autorisés à pêcher
à l'aide de chaluts à perches dans certaines zones de la
Communauté (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) n0 3410/93 (4), et notamment son article 3 ,
considérant que les autorités des États membres
concernés ont demandé des modifications aux informa
tions figurant à la liste prévue à l'article 9 paragraphe 3
point B) du règlement (CEE) n0 3094/86 ; que ces
demandes contiennent tous les renseignements justifiant
les demandes au titre de l'article 3 du règlement (CEE)
n0 55/87 ; que l'appréciation de ces renseignements fait
ressortir leur conformité à la disposition précitée et qu'il y
a lieu, dès lors, de modifier les informations sur la liste
figurant à l'annexe dudit règlement,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Les informations sur la liste figurant à l'annexe du règle
ment (CEE) n0 55/87 sont modifiées conformément à
l'annexe de la présente décision.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 1995.

Par la Commission

Emma BONINO

Membre de la Commission

(') JO n0 L 288 du 11 . 10 . 1986, p. 1 .
(2) JO n0 L 118 du 25. 5 . 1995, p. 15 .
(3) JO n0 L 8 du 10. 1 . 1987, p. 1 .
(4 JO n0 L 310 du 14. 12. 1993, p. 27 .
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ANEXO — BILAG — ANHANG — ΠΑΡΑΡΤΗΜΑ — ANNEX — ANNEXE — ALLEGATO — BITLAGE — ANEXO —
LIITE — BILAGA

A. Datos que se retiran de la lista — Oplysninger, der skal slettes i listen — Aus der Liste
herauszunehmende Angaben — Στοιχεία που διαγράφονται από τον κατάλογο — Information to be
deleted from the list — Renseignements à retirer de la liste — Dati da togliere dall'elenco —
Inlichtingen te schrappen uit de lijst — Informações a retirar da lista — Luettelosta poistettavat
tiedot — Uppgifter som skall tas bort från förteckningen

1 2 3 4 5

ALEMANIA / TYSKLAND / DEUTSCHLAND / ΓΕΡΜΑΝΙΑ / GERMANY / ALLEMAGNE / GERMANIA /
DUITSLAND / ALEMANHA / SAKSA / TYSKLAND

NEU 234 Beluga DFCQ Neuharlingersiel 164
SPI 4 Polarstern DIRH Spieka 151
ST 9 Nordfriesland DJHW Tönning 153
VAR 7 Falke I DJDW Varel 151

B. Datos que se anaden a la lista — Oplysninger, der skal anføres i listen — In die Liste hinzuzufügende
Angaben — Στοιχεία που προστίθενται στον κατάλογο — Information to be added to the list —
Renseignements à ajouter à la liste — Dati da aggiungere all'elenco — Inlichtingen toe te voegen aan
de lijst — Informações a aditar à lista — Luetteloon lisättävät tiedot — Uppgifter som skall läggas
till i förteckningen

1 2 3 4 5

ALEMANIA / TYSKLAND / DEUTSCHLAND / ΓΕΡΜΑΝΙΑ / GERMANY / ALLEMAGNE / GERMANIA /
DUITSLAND / ALEMANHA / SAKSA / TYSKLAND

FRI 7 Polarstern DIRH Friedrichskoog 151
SD 4 Kerstin DFCQ Friedrichskoog 147
SD 25 Nordfriesland DJHW Friedrichskoog 153
VAR 7 Falke I DJDW Varel 130
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RECTIFICATIFS

Rectificatif au règlement (CE) n° 1735/95 de la Commission , du 14 juillet 1995 , concernant
la délivrance de certificats à l'exportation de produits transformés à base de fruits et

légumes

(« Journal officiel des Communautés européennes » n" L 165 du 15 juillet 1995.)

Page 14, à l'article 1 er second alinéa :
au lieu de : « 25 août 1 995 »,
lire : « 25 octobre 1995 ».
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